
iî.TNE DES CAMPGRÈES

leur éxposition,. tout concourt. à sa plus'on moins grande v&
g4tation.

Nons ne citerons qu'un exemple à l'appui de ce que nous ve-
nous de dire: Il y a douze ans, nous plantins dos maronuiers
le deux ans, et cela le mêm jour. Deux <le ces mnaronniers
ont atteint une circonféren'co'de deux.pieds et sept pouces, et
les autres une circonférence seulomenst de deux pieds, unique-
ment pareâqn'il y avait une difiérence dans leur exposition.
Les moins gros sont abrités par un cÔtó do notre maison.

RECETTES.

Serrement des dents chez les cochons.

On nomme ainsi le gonflement des alvéoles (cavité oh la dent
est placée). qui empêche les cochons de manger. Dans ce cas,
il fantles purger deux fois et leur donner le lendemain des bois-
sons rafraichissantes et ensuite des petits poIs crus por nonr-
riture, quelquos poignées seulement.

Soics chez les cochons.

On nommo soies une tonffe de diolls qui surgit en dehors dau
con, vis-à-vis le gosier, et qui. correspoud à une autre touf e
quitraverse los chairs, va jnsqu'ai gosier et empêche lanimal
de manger. Pour extirper cette tonffe, on passe on dessous une
aignille dedouble fil cir6, on soulève les soies etl'on conlie tout
nutonr.avec un bistouri on tout autre: instrument tranchant,
puit on gratte dans la plaie jnsqi'à ce que l'on ait déconvert
a toufie intérieure, que l'on enlève aiséruent.

L. plaie se panse ensuite avec dusel et duisaindouîx,jusqu'à
parfaite guériron. Ln lendemain et le surlendemain le
patioi,o purgo lanlimal deux fois on doux oit trois jon-u'd.

- VENTE PAR LE SEERIF.

JEAN-BAPTISTE POULIOT, deuyer, notaire, de A ville d.,
Fraserville. contra-DAME EUPHEMIE ST. GERMAIN îr.r-

,ss EUPIIEI'IE COTE, fille majeure, de la paroisse des, Trois.
Pistoles.~

Une terre situde an troisième rang des Trois-Pistoles, de
deux arpents etdemi de front sur quarante-deux arpents de
piofondoor; la dite terrb est maintenant conune et désignée
oub.les Nos. 616 et 617, aux plan et livre de renvoi ofiloiels du

Oadaetre poui la paroisso des Trois-Pistoles-avec les bàtiest- s
sue-&igé.s. A la charge par l'idjuidicntaire de laisser jouir les
opposants Louis Rioux, Masiie Rioux et Martinl Riux, cia-
oun pour un tiers indivis du droir, de couper du bois de toute
espèce qui pourra se rencontrer sur le dit imtuouble.

Pour êtro vendue h la pnrtn dl l'delise do la paroisse des
Trois.Pistolel, MAR1lDI, le VINGT-DE UXIEME jour de MAI
prochain, à DIX heures aeaut-midi.

P. A. SIROIS, Sh6rif.
17 mal 1863.

CANAL LACINE
AVI-S AUX ENTREPRENEURS.

. , . '.

Un chèque de Banque accepté pour la somme de $2,000 de-
vra accompagner la soumission; 'cotte somme sera confisquée
si la soumissionnaire refuse'de signer la contrat lorsque requis
de ce faire aux prix et conditions mentionnés dans l'offre. Le
chèque sera remis à ceux dont les soumissions n'auront pas
été acceptées.

Le département ne s'engage pas, néaumoins, à accepter la
plus basse ni anucune des soumissions

Par ordre,
A. P. BRADLEY,

Département dos chemins de fer et canaux,
O.tawa, 21 Avril 1883.

4 mai 1883.

DEMANDE D'EMPLOI COMME INSTITUTRIOE

TTNE jeune fillc ayant obtenu son diplôme ponr-école-moi.
%) dle, prendrait un engagement pour tenir une .école

modèle dans u'n arrondissoment scolaire ou pour enseigner
le français dans une famille.

S'adresser au Burieau de la Gazette des Campagnes, à Ste-Aune
de la Pocatière.

10 miai 1883.

~GRA X A RTFIIL
Lo département de l'agriculture et des Trivanx Pablicà

(·re -n vente unO Certniuo qîîaUtitó de go0mn biphosphat6,»
à raison de gainepisrca la tonne, et deuxplaatres le qeaxrt,
liviý r.u-quai ou a la gare da chemin de fEr du Nord, à Qaé.
bec.

On ne rendra p- r.inas d'un quart à la fois.
Par ordro,

Qué'oci, 19 avril 1883.

ERSEST. GAGtON,
Beorótaire.

~l'gr,

FERME-MODELE DU COLLEGE -DE STE-ANNE,
Due mnag.fliquea veaux de race yshlre, dehuit jonrs, quinze

jours, etc., avec-on sans p£digrc. Aussi: quatre taureaux Ayr-
shiros d'un an, do deux ans, de trois ans et de quatre auns, avoo
on sans pediig,-,.

.On peut aussi se procurer au prix do 81.60 le minot, uno oor.
taine qiantit6 <le bidde semence do choix et exempt-de teats
graines étrangères.

S'adreser, à Ste-Anne de la Pocatibre, an seassigne
JOSEPH ROY,

chef do pratiqua.
26-:-rIl- 1883.

PRGPRI±TÉ A VENDBR

ES BOUMISSIONS caohetles, adressées an soussigné, et
J', 'portant la suscription l onmission pour la constrnction BT-ARSÊNE OOMTf DE TÉMI800UAT

des bassins près dos Ecluses St-Gabriil, » Peront reçues à co . .
bureau jntquà-Pnîrrivée des malles de l'Est et de pOuest; Mer-
rdi le 6me jour do Juin piochain, pour la construction de Une magnifique propriét. de 9 x 30 arponte, & 2* milles &

DEX CALES on BASSINS,'sur le côté "uord du Canal La- lEat de l'église de st-Arsène, aveo maison, gran , trornil et
diuen à Montre.l entres dépendanoÔes: lo tout presque neuf. Avec aar: vmere,

Sourra eoir à ce bureau At au burean dn Canal Lachie, pIns une magnifique 6rablIbre. a est à o:mod, s
Moitréal, les 'plan et devis des travaux à faire, dès et apr', pour la maison et les autres dépendances.
MARDI, le 22me jour de MAI prochain ¡ on pourra aussi 'y Conditions facile. S'adresser au sonssigu
procurer des formules imprimées de soumission. IYPPOLITE .. POINr.,

Ls entrepreneurs devront se rappeler que les soumissions ' AOaaTa,
otien1tt faites stristement conformes aux formules impril- Domb msa'ea P.

20 avril 1883
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